
Pourcentage exonération des droits différenciés 
rentrée 21/22

Total des exonérations 
établissement :
8,16 %



Répartition des exonérations des droits différenciés



Droits différenciés de juillet à novembre 2021

Total droits différenciés juillet à 
novembre :
684 452 euros

Répartition :
60% Composante
40% Etablissement : actions RI
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